
 Les Voyages BELLIER refusent le remboursement : à tort ou à raison ?

Monsieur & Madame L. réservent un séjour au Monténégro le 21/01/2020, prévu du 21/09/2020 au 
05/10/2020. La réservation s’effectue par l’intermédiaire de l’association Saint-Malo Sports Loisirs 
(SMSL) auprès des voyages BELLIER qui encaissent l’acompte de 1158 € le 21/01/2020.

Le 11 août 2020, en application de l’ordonnance 2020-315, Monsieur & Madame L. annulent leur 
voyage par mail adressé le 11/08/2020 aux voyages BELLIER et à SMSL. Ces derniers accusent 
réception mais pas les voyages BELLIER. On voit sur ce document que c’est bien BELLIER 
Emeraude Voyages Evasion qui organise et encaisse l’acompte transmis par SMSL.  



 Ce n’est que le 9 avril 2021, en appelant les voyages BELLIER que nos adhérents apprennent que 
le voyagiste a pris connaissance du mail fin mars. Le premier écrit des voyages BELLIER 
n’intervient que le 20 mai 2021, plus de 9 mois après l’annulation. Voir ci-dessous :



 Dans ce mail, les voyages BELLIER assument leur réponse tardive, en sous entendant que ce sont 
les conditions générales et non la Loi qui s’appliquerait  dans ce cas,  jouent sur le fait que le 
voyage n’est pas annulé mais reporté : or, d’une part c’est le client qui conformément à la Loi, a 
annulé, et d’autre part la modification des dates par le voyagiste impose un nouvel accord  du client,
ce qui n’est bien sûr pas le cas. Enfin ils évoquent d’autres raisons qu’auraient invoquées le client 
oralement des mois après l’annulation qu’ils ont effectuée par écrit et à laquelle BELLIER n’avait 
pas répondu, en dépit des multiples relances de SMSL : exemple ci-dessous :

Or  la seule réponse que devait faire BELLIER, conformément à la Loi, est une proposition d’avoir 
dans les 30 jours suivant l’annulation.
Il reste une question à trancher : qui doit rembourser ? SMSL ou BELLIER ? Personne n’est sûr de 
la réponse. Il est clair que le contrat a été signé avec SMSL, mais que c’est BELLIER qui a encaissé
l’acompte, qui organise le voyage et argumente pour ne pas rembourser. 
A chacun de se faire son opinion.


